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A l’assemblée générale de la société ESSO S.A.F.,

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport
sur les conventions réglementées.

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les
caractéristiques, les modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant de l’intérêt pour la société des
conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre
mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence
d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du code de commerce,
d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à l’article
R. 225-31 du code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions
déjà approuvées par l’assemblée générale.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission.
Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec
les documents de base dont elles sont issues.
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Conventions soumises à l’approbation de l’assemblée
générale

Conventions autorisées et conclues au cours de l’exercice écoulé
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention autorisée et conclue au cours
de l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale en application des
dispositions de l’article L.225-38 du code de commerce.

Conventions autorisées et conclues depuis la clôture
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention autorisée et conclue depuis
la clôture à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale en application des dispositions de
l'article L. 225-40 du code de commerce.

Conventions des exercices antérieurs non approuvées par l’assemblée générale

Nous portons à votre connaissance les conventions suivantes, autorisées et conclues au cours des
exercices antérieurs qui figuraient dans notre rapport spécial sur les conventions réglementées relatif
à l’exercice 2021 et qui n’ont pas été approuvées par l’assemblée générale statuant sur les comptes
de l’exercice 2021.

Convention de sous-location « SPRING » entre ESSO S.A.F. et ExxonMobil Chemical France
signée le 21 mai 2021

Entité cocontractante et personne concernée :

ExxonMobil Chemical France, représentée par Charles Amyot, Président d’ExxonMobil Chemical
France et Président-Directeur Général d’Esso S.A.F.

Nature, objet et modalités :

Le Conseil d’administration du 9 septembre 2020 a autorisé la convention qui a pour objet la sous-
location, par Esso S.A.F., à ExxonMobil Chemical France de 33 postes de travail (environ 501 m²) et
de 22 emplacements de stationnement au sein du nouveau siège social pris en location par Esso S.A.F.
à Nanterre.

Les prestations facturées par ESSO S.A.F. à ExxonMobil Chemical France au cours de l’exercice 2022
se sont élevées à 310 734 euros.

Motifs justifiant de l’intérêt de la convention pour la société :

Cette convention permet à la société d’optimiser l’utilisation de ses locaux et d’en réduire les coûts de
location.
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Avenant à la convention de Master Service Agreement « Raffinage Distribution » entre ESSO
S.A.F. et ExxonMobil Petroleum & Chemical BVBA (actionnaire indirect à plus de 10 %,
administrateur commun : Philippe Ducom)

Entité cocontractante et personne concernée : ExxonMobil Petroleum & Chemical BVBA (actionnaire
indirect à plus de 10%), représentée par Philippe DUCOM, administrateur d’ExxonMobil Petroleum &
Chemical BV et administrateur d’Esso S.A.F

Nature, objet et modalités :

Une convention prévoyant la fourniture de prestations de services de conseil et de support fonctionnel,
de support technique et administratif pour les activités raffinage et distribution a été conclue entre ESSO
S.A.F. et ExxonMobil Petroleum & Chemical BVBA.

Le Conseil d’Administration du 20 mars 2019 a autorisé la conclusion d’un avenant à cette convention
modifiant la base de facturation des services rendus par les lignes Fuels et Lubrifiants (remplacement
de toutes les clés d’allocation précédentes par une clé unique composite basée sur les volumes de
vente, les dépenses courantes et les dépenses d’investissement de chaque affilié).

Les prestations facturées à ce titre par ExxonMobil Petroleum & Chemical BVBA à ESSO S.A.F. se
sont élevées à 42 355 014 euros au titre de l’exercice 2022. Celles facturées par ESSO S.A.F. à
ExxonMobil Petroleum & Chemical BVBA se sont élevées à 19 675 901 euros au titre de l’exercice
2022.

Motifs justifiant de l’intérêt de la convention pour la société :

Cette convention de services permet à la société de bénéficier de prestations de services de conseil et
de support fonctionnel, de support technique et administratif mutualisés pour le groupe.

Avenant au contrat d’approvisionnement « Asphalt Inter affiliate Supply Agreement » entre
ESSO S.A.F. et ExxonMobil Petroleum & Chemical BVBA (actionnaire indirect à plus de 10 %)
signé le 2 juillet 2021

Entité co-contractante et personne concernée :

ExxonMobil Petroleum & Chemical BV, actionnaire indirect à plus de 10%, représentée par Philippe
DUCOM, administrateur d’ExxonMobil Petroleum & Chemical BVBA et administrateur d’Esso S.A.F

Nature, objet et modalités :

Il s’agit d’un contrat d’approvisionnement réciproque en bitumes entre les sociétés ESSO S.A.F. et
ExxonMobil Petroleum & Chemical BVBA.

Le Conseil d’Administration du 23 juin 2021 a autorisé la conclusion d’un avenant à cette convention
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portant sur l’extension de la zone d’approvisionnement aux marchés du sud de l’Europe avec la
modification de la référence de marché dans le prix pour les ventes barges.

Les ventes facturées à ce titre par ExxonMobil Petroleum & Chemical BVBA à ESSO S.A.F. se sont
élevées à zéro euro au titre de l’exercice 2022. Les ventes facturées par ESSO S.A.F. à ExxonMobil
Petroleum & Chemical BVBA se sont élevées à 157 051 609 euros au titre de l’exercice 2022.

Motifs justifiant de l’intérêt de la convention pour la société :

L’avenant au contrat d’approvisionnement permet à la société d’obtenir des débouchés intéressants
pour les productions de bitumes par la raffinerie de Gravenchon permettant de maintenir la production
du site pendant les périodes où la demande locale est faible.

Avenant 2022 à la convention de services entre ESSO S.A.F. et ExxonMobil Aviation
International Ltd, division d’ExxonMobil Petroleum & Chemical BVBA (actionnaire indirect à
plus de 10 %) signé le 29 mars 2022

Entité cocontractante et personne concernée :

ExxonMobil Aviation International Ltd, division d’ExxonMobil Petroleum & Chemical BVBA (actionnaire
indirect à plus de 10%), représentée par Philippe DUCOM, administrateur d’ExxonMobil Petroleum &
Chemical BV et administrateur d’Esso S.A.F.

Nature, objet et modalités :

Une convention de services a été signée entre ESSO S.A.F. et ExxonMobil Aviation International Ltd.
Il s’agit d’un contrat d’agent commercial dont les droits ont été transférés à la société ExxonMobil
Petroleum Chemical en 2006 et pour lequel ExxonMobil Aviation International Ltd perçoit des
redevances.

A travers cette convention, EMPC s’engage à fournir une assistance marketing et technique appropriée
aux opérations de l'activité Carburants d'aviation d’ESAF, une large gamme de services de conseil liés
à son activité Aviation et à effectuer des activités sélectionnées pour le compte d’ESAF.

La redevance est révisable tous les ans basée sur les coûts réels d’EMA augmentés d’un mark-up de
10% avec actualisation du facteur de risque crédit. Il s’agit d’une facturation mensuelle et d’une
redevance prévisionnelle coûts / volumes ajustée au quatrième trimestre de chaque année.

Le Conseil d’Administration du 23 mars 2022 a autorisé la conclusion d’un avenant à cette convention
portant sur la révision annuelle (2021) de la redevance.

Le montant net des prestations facturées en 2022, au titre de cette convention, par ExxonMobil Aviation
International Ltd, division d’ExxonMobil Petroleum & Chemical BVBA à ESSO S.A.F. s’est élevé à
276 236 euros.

Motifs justifiant de l’intérêt de la convention pour la société :

Cette convention de services permet à la société de bénéficier des services commerciaux fournis par
l’organisation Aviation du groupe ExxonMobil.



Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées
Assemblée générale d’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022

5

Avenant 2021 à la convention de services entre ESSO S.A.F. et ExxonMobil Aviation
International Ltd, division d’ExxonMobil Petroleum & Chemical BVBA (actionnaire indirect à
plus de 10 %)

Entité cocontractante et personne concernée :

ExxonMobil Aviation International Ltd, division d’ExxonMobil Petroleum & Chemical BVBA (actionnaire
indirect à plus de 10%), représentée par Philippe DUCOM, administrateur d’ExxonMobil Petroleum &
Chemical BV et administrateur d’Esso S.A.F

Nature, objet et modalités :

Une convention de service a été signée entre ESSO S.A.F. et ExxonMobil Aviation International Ltd. Il
s’agit d’un contrat d’agent commercial dont les droits ont été transférés à la société ExxonMobil
Petroleum Chemical (EMPC) en 2006 et pour lequel ExxonMobil Aviation International Ltd perçoit des
redevances.

La redevance est révisable tous les ans basée sur les coûts réels d’EMA augmentés d’un mark-up de
10% avec actualisation du facteur de risque crédit. Il s’agit d’une facturation mensuelle et d’une
redevance prévisionnelle coûts / volumes ajustée au quatrième trimestre de chaque année.

Le Conseil d’Administration du 24 mars 2021 a autorisé la conclusion d’un avenant à cette convention
portant sur la révision annuelle de la redevance.

Le montant net des prestations facturées en 2021, au titre de cette convention, par ExxonMobil Aviation
International Ltd, division d’ExxonMobil Petroleum & Chemical BVBA à ESSO S.A.F. s’est élevé à
882 825 euros, au titre de l’exercice 2021.

Motifs justifiant de l’intérêt de la convention pour la société :

L’avenant à cette convention de services permet à la société de transférer le risque crédit à EMPC tout
en accédant à une clientèle de flottes internationales avec une offre attractive puisqu’elles peuvent
s’approvisionner mondialement chez un unique fournisseur (EMPC).

Avenant à la convention d’entraide PJG - NDG entre ESSO S.A.F., ESSO Raffinage et ExxonMobil
Chemical France signé le 11 avril 2022

Entité co-contractante et personne concernée :

ExxonMobil Chemical France, représentée par Charles Amyot, Président d’ExxonMobil Chemical
France et Président du Conseil d’Administration et Directeur Général d’Esso S.A.F.

Nature, objet et modalités :

Cette convention a pour objet la fourniture de services d’entraide réciproque pour l’exploitation du site
de Port Jérôme Gravenchon.
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Le Conseil d’Administration du 23 mars 2022 a autorisé la conclusion d’un avenant à cette convention
portant sur la révision de l’article 9 – Financement afin de clarifier les termes de facturation pour
s’assurer qu’une dépréciation exceptionnelle ne modifie pas de façon substantielle l’équilibre
économique du contrat pour chaque partie prenante (ESAF/ERSAS/EMCF).

Le Conseil d’Administration du 23 mars 2022 a autorisé la conclusion d’un avenant à cette convention
portant sur la révision annuelle de la redevance signé le 11 avril 2022.

Les prestations facturées par ESSO S.A.F. à ExxonMobil Chemical France se sont élevées à 2 776 263
euros au titre de l’exercice 2022. Celles facturées par ExxonMobil Chemical France à ESSO S.A.F. se
sont élevées à 6 935 euros au titre de l’exercice 2022.

Motifs justifiant de l’intérêt de la convention pour la société :

Cette convention de services permet à la société de mutualiser certains services et générer des
économies d'échelle.

Conventions déjà approuvées par l’assemblée générale

Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs

a) dont l’exécution s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé
En application de l’article R. 225-30 du code de commerce, nous avons été informés que l’exécution
des conventions suivantes, déjà approuvées par l’assemblée générale au cours d’exercices antérieurs,
s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé.

Accord de participation d’ESSO S.A.F.au programme d’incentive d’ExxonMobil Corporation
(actionnaire indirect à plus de 10 %)

Entité cocontractante :  ExxonMobil Corporation, actionnaire indirect à plus de 10%.

Nature, objet et modalités :

Une convention de participation à l'attribution de bonus sous diverses formes a été établie avec la
société ExxonMobil Corporation. La société ESSO S.A.F., en tant qu’employeur des personnes
concernées, a acquitté les charges sociales correspondantes.

Au titre de l'exercice 2022, le montant des charges sociales payées par ESSO S.A.F. sur
bonus/dividendes se sont élevées à 2 017 134 euros.
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Convention d’entraide administrative entre ESSO S.A.F et ExxonMobil Chemical France

Entité co-contractante et personne concernée :

ExxonMobil Chemical France, représentée par Charles Amyot, Président d’ExxonMobil Chemical
France et Président du Conseil d’Administration et Directeur Général d’Esso S.A.F.

Nature, objet et modalités :

La convention d’entraide administrative entre ESSO S.A.F. et ExxonMobil Chemical France a été
conclue le 14 décembre 1998. Cette convention précise les modalités d’application et de facturation
des services d’entraide administrative apportée par ESSO S.A.F à ExxonMobil Chemical France.

Les prestations facturées par ESSO S.A.F. à ExxonMobil Chemical France se sont élevées à
4 937 878 euros au titre de l’exercice 2022.

b) sans exécution au cours de l’exercice écoulé
Par ailleurs, nous avons été informés de la poursuite des conventions suivantes, déjà approuvées par
l’assemblée générale au cours d’exercices antérieurs, qui n’ont pas donné lieu à exécution au cours de
l’exercice écoulé.

Contrat relatif à la supervision fonctionnelle des dépôts d’ESSO Belgium, division d’ExxonMobil
Petroleum & Chemical BVBA, par la division distribution d’ESSO S.A.F. (actionnaire indirect à
plus de 10 %)

Entité co-contractante :  ESSO Belgium, division d’ExxonMobil Petroleum & Chemical BVBA

Nature, objet et modalités :

Il s’agit d’un contrat entre ExxonMobil Petroleum & Chemical BVBA et ESSO S.A.F., par lequel ESSO
S.A.F. fournit des prestations de conseil, assistance et support concernant les opérations relatives aux
terminaux de distribution de Sclessin et Tournai. Cette convention est entrée en vigueur au
1er décembre 2005.

Cette convention n’a pas trouvé à s’appliquer et il n’y a pas eu de prestation facturée par ESSO S.A.F.
à ExxonMobil Petroleum & Chemical BVBA au titre de cette convention sur l’exercice 2022.



Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées
Assemblée générale d’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022

8

Convention « CO2 and EEC Services Agreement » entre ESSO S.A.F. et ESSO Belgium, division
d’ExxonMobil Petroleum & Chemical BVBA (actionnaire indirect à plus de 10 %)

Entité co-contractante : ESSO Belgium, division d’ExxonMobil Petroleum & Chemical BVBA

Nature, objet et modalités :

Il s’agit d’une convention de services entre ExxonMobil Petroleum & Chemical BVBA et ESSO S.A.F.
autorisée par le Conseil d’Administration du 24 juin 2015, pour une application à compter du 1er janvier
2015. Cette convention de services concerne les prestations de conseil, support et assistance relatives
aux transactions portant sur les CEE et quotas CO2 qui sont nécessaires à ESSO S.A.F. pour remplir
ses obligations en matière d’économies d’énergie et d’émissions de dioxyde de carbone.

Il n’y a pas eu de prestations facturées par ExxonMobil Petroleum & Chemical BVBA à ESSO S.A.F.
au titre de cette convention sur l’exercice 2022.

Les commissaires aux comptes

Mazars

Fait à Paris La Défense, le 1er juin 2023

Grant Thornton
Membre de Grant Thornton International

Fait à Neuilly-sur-Seine, le 1er juin 2023

Daniel ESCUDEIRO

Associé

Alexandre MIKHAIL

Associé
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